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Regeste

Refus de l'octroi d'un sursis partiel (art. 43 CP); arbitraire | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1.1
La recourante conteste le refus du sursis partiel. Elle estime que sa situation personnelle n'a
pas été suffisamment prise en considération. Elle se réfère en particulier à son suivi
médical, sa situation stable, sa sortie du milieu de la drogue ainsi que l'écoulement du temps
qui sont autant de circonstances qui plaident en sa faveur. En outre, depuis sa sortie de
prison, aucune nouvelle infraction en lien avec les stupéfiants ne pouvait lui être imputée.

E. 1.2
On renvoie quant aux conditions permettant d'assortir une peine de privation de liberté de
24 mois au plus du sursis ou du sursis partiel à l' ATF 134 IV 1 consid. 4 p. 4 ss, plus
spécifiquement au consid. 4.2.3 p. 6 s. en ce qui concerne la récidive au sens de l' art. 42 al.
2 CP , ainsi qu'au consid. 5 p. 9 ss, en particulier le consid. 5.5.2 p. 14 s. On renvoie
également à l'arrêt 6B_492/2008 du 19 mai 2009 consid. 3, non publié à l' ATF 135 IV 152 .

E. 1.3
La condamnation de l'intéressée à une peine de 18 mois d'emprisonnement le 27 juin 2001,
soit moins de cinq ans avant la commission de plusieurs des infractions qui ont fondé la
condamnation dont le jugement est présentement querellé, n'autorise l'octroi du sursis qu'en
cas de circonstances particulièrement favorables ( art. 42 al. 2 CP ), autrement dit, qui
excluent que l'antécédent péjore le pronostic ( ATF 134 IV 1 consid. 4.2.3 p. 6). Tel n'est
pas le cas en l'espèce, la recourante ayant été condamnée pour des infractions de même
nature que celles qui ont donné lieu à la présente procédure, en particulier des infractions
contre le patrimoine, l'intégrité corporelle, des faux dans les certificats ainsi que des
infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants. A cela s'ajoute, comme l'a relevé la Cour
d'appel, que la recourante compte plusieurs autres antécédents judiciaires entre 1997 et
2009 pour diverses infractions dans les mêmes domaines que ceux qui ont donné lieu à sa
condamnation. Depuis le prononcé du jugement de première instance, la recourante a
encore été condamnée à deux reprises en 2010 par ordonnances pénales. Contrairement à ce
qu'elle prétend, la Cour d'appel a pris en considération sa situation personnelle pour en
conclure que, si elle s'était légèrement améliorée, cela n'avait pas suffi à la détourner de la
délinquance et à réitérer ses agissements délictueux. A cet égard, il a été constaté de
manière à lier la cour de céans ( art. 105 al. 1 LTF ) qu'elle ne se soumettait pas
régulièrement à son traitement thérapeutique, qu'elle n'avait pas même entamé le traitement
ambulatoire préconisé alors même qu'elle avait admis avoir une personnalité borderline qui
la conduirait vers de nouvelles infractions. La cessation de toute consommation de



stupéfiants n'était pas avérée. Son mariage n'était pas un gage de stabilité, puisqu'elle était
séparée de son mari et en procès contre lui. Ses contacts avec ses enfants, dont elle n'avait
plus la garde, étaient limités à un droit de visite hebdomadaire. La cour d'appel pouvait ainsi
conclure sans arbitraire que ces circonstances ne plaidaient pas en faveur d'une situation
personnelle stable. Le fait d'avoir mentionné qu'elle faisait encore l'objet d'une procédure
pénale en cours pour une kyrielle d'infractions ne viole pas la présomption d'innocence
comme l'allègue la recourante. Cette constatation, au demeurant non contestée, s'inscrit
dans l'appréciation du caractère belliqueux de la recourante, qui ne le conteste pas. Celle-ci
a du reste admis lors de son audition par les juges d'appel le 18 juin 2012 que le Service de
l'enfance et de la jeunesse l'avait dénoncée car elle s'énervait au téléphone contre ses
collaborateurs. Elle a également admis qu'une enquête pénale était en cours à son encontre
suite à un litige intervenu avec la maîtresse de son mari. Au demeurant, la mention de cette
procédure n'a pas été un facteur déterminant dans l'évaluation du pronostic qui repose sur
les autres considérations susmentionnées. Au vu de l'ensemble de ces éléments, on ne
saurait reprocher à la cour cantonale d'avoir considéré que les circonstances
particulièrement favorables exigées par l' art. 42 al. 2 CP n'étaient pas données et d'avoir
refusé le sursis au motif d'un pronostic défavorable. Par ailleurs, le fait que la recourante a
commis les actes qui lui sont reprochés alors qu'elle se trouvait en libération conditionnelle
et avait déjà été détenue à plusieurs reprises, que ce soit en exécution de peine ou en
détention préventive, permettait d'exclure que la seule exécution d'une partie de la nouvelle
peine suffirait à la détourner de commettre de nouvelles infractions.

E. 2.1
Sous couvert d'arbitraire, la recourante critique la quotité de la peine qui lui a été infligée,
laquelle lui semble choquante en comparaison des peines prononcées pour ses comparses.

E. 2.2
Dans le contexte de la fixation de la peine, le recourant peut faire valoir une inégalité de
traitement. Compte tenu toutefois des nombreux paramètres qui interviennent dans la
fixation de la peine, une comparaison avec des affaires concernant d'autres accusés et des
faits différents est d'emblée délicate ( ATF 120 IV 136 consid. 3a p. 142 s. et les arrêts cités;
cf. aussi ATF 123 IV 49 consid. 2e p. 52 s.). Les disparités en cette matière s'expliquent
normalement par le principe de l'individualisation des peines, voulu par le législateur. Elles
ne suffisent pas en elles-mêmes pour conclure à un abus du pouvoir d'appréciation ( ATF
135 IV 191 consid. 3.1 p. 193; 123 IV 150 consid. 2a p. 152 s.). Une différence de
traitement entre les participants à une même infraction doit cependant être fondée sur des
motifs pertinents ( ATF 135 IV 191 consid. 3.2 p. 193 s.; 123 IV 150 consid. 2b p. 153 s.;
121 IV 202 consid. 2/d/bb p. 204 s.; Wiprächtiger, in Basler Kommentar, Strafrecht I, 2ème
éd., 2007, n° 161 ad art. 47 CP ; Corboz, La motivation de la peine, RJB 1995 p. 13).

E. 2.3
Il apparaît que la recourante a été condamnée pour des infractions qu'elle a commises avec
des comparses (cambriolage de trois pharmacies et vol de médicaments dans celles-ci,
achat, copie et confection de fausses ordonnances médicales), mais aussi pour des
infractions dont elle était seule l'auteure (violence ou menace contre un collaborateur du
Service de l'enfance et de la jeunesse, vente de 72,75 grammes d'héroïne, insultes, coups et
menaces de publier sur internet des photos de la compagne de son ex-mari, scandale dans
l'établissement A.________). La comparse à laquelle la recourante se réfère fait partie de



son réseau. Cependant, leurs antécédents (4 condamnations pour B.________ contre 10
pour la recourante), les faits qui leur ont été reprochés, leur situation personnelle (la volonté
de B.________ de s'amender et de stabiliser sa situation, à l'inverse de la recourante), leurs
mobiles et les comportements qu'elles ont adoptés durant la procédure sont différents, de
même que leurs projets d'avenir. L'ensemble de ces critères a fait l'objet d'une analyse
spécifique par l'autorité cantonale. En conséquence, cette dernière n'avait pas à motiver
davantage un écart entre les peines. La recourante n'allègue au surplus pas dans quelle
mesure et à quel titre elle aurait souffert d'une inégalité de traitement, se limitant à
considérer la différence de traitement choquante. Son grief, dans la mesure où il est
recevable, est infondé.

E. 2.4
La recourante n'émet au surplus aucune autre critique en relation avec les critères de
fixation de la peine et n'invoque aucune violation de l' art. 47 CP à cet égard. A défaut de
toute critique recevable au regard de l' art. 42 al. 2 LTF , il n'y a pas lieu d'examiner plus
avant ces aspects.

E. 3
Mal fondé, le recours est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. Comme les conclusions de
la recourante étaient vouées à l'échec, l'assistance judiciaire ne peut lui être accordée ( art.
64 al. 1 LTF ). La recourante supporte les frais de sa cause, dont le montant sera toutefois
fixé en tenant compte de sa situation financière (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).
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